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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

23. PARTIES LIÉES (31) 

288. Les établissements déclarent les montants ou les opérations liés aux expositions du bilan et de 

hors bilan pour lesquels la contrepartie est une partie liée conformément à IAS 24. 

289. Les transactions intragroupe et les encours intragroupe du groupe à des fins prudentielles sont 

éliminés. Sous «Filiales et autres entités du même groupe» figurent les soldes et les opérations avec 

les filiales qui n’ont pas été éliminés, soit parce que les filiales ne sont pas entièrement consolidées 

dans le périmètre de consolidation prudentielle, soit parce que, conformément à l’article 19 du CRR, 

elles sont exclues du périmètre de consolidation prudentielle car elles ne présentent qu’un intérêt 

négligeable, soit parce que, dans le cas d’établissements faisant partie d’un groupe plus vaste, il s’agit 

de filiales de l’entreprise mère ultime, et non de l’établissement. Sous «Entreprises associées et 

coentreprises», les établissements indiquent la part des soldes et opérations avec les coentreprises et 

entreprises associées du groupe auquel l’entité appartient qui n’a pas été éliminée lors de l’application 

de la méthode de la consolidation proportionnelle. 

23.1. Parties liées: montants à payer et à recevoir (31.1) 

290. Sous «Engagements de prêt, garanties financières et autres engagements reçus» figure la 

somme du «nominal» des engagements de prêts et autres engagements reçus et du «Montant 

maximum de garantie pouvant être pris en considération» pour les garanties financières reçues, 

comme défini au paragraphe 119. 

291. Les «Dépréciations cumulées et variations négatives cumulées de la juste valeur dues au risque 

de crédit sur expositions non performantes», telles que déterminées aux paragraphes 69 à 71 de la 

présente partie, sont déclarées uniquement pour les expositions non performantes. Les «Provisions 

sur expositions de hors bilan non performantes» comprennent les provisions conformément aux 

paragraphes 11, 106 et 111 de la présente partie pour les expositions qui sont non performantes, telles 

que déterminées conformément aux paragraphes 213 à 239 de la présente partie. 

23.2. Parties liées: charges et produits résultant de transactions (31.2) 

292. Les «Profits ou pertes sur décomptabilisation d’actifs autres que financiers» comprennent tous 

les profits ou pertes issus de la décomptabilisation d’actifs non financiers générés par des transactions 

avec des parties liées. Ce poste inclut les profits ou les pertes issus de la décomptabilisation d’actifs 

non financiers générés par des transactions avec des parties liées et faisant partie d’une des lignes 

suivantes de l’«État du résultat net»:  

(a) «Profits ou pertes sur décomptabilisation de participations dans des filiales, coentreprises et 

entreprises associées», pour les déclarations selon un référentiel comptable national fondé sur la BAD; 

(b) «Profits ou pertes sur décomptabilisation d’actifs non financiers»;  

(c) «Profits ou pertes sur des actifs non courants, ou des groupes destinés à être cédés, classés 

comme détenus en vue de la vente et non assimilables à des activités abandonnées»;  
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(d) «Profits ou pertes après impôt d’activités abandonnées». 

293. Les «Dépréciations ou (-) reprises de dépréciations sur expositions non performantes» 

comprennent les pertes pour dépréciation telles que définies aux paragraphes 51 à 53 de la présente 

partie pour les expositions qui sont non performantes conformément aux paragraphes 213 à 239 de la 

présente partie. Les «Provisions ou (-) reprises de provisions sur expositions non performantes» 

comprennent les provisions telles que définies au paragraphe 50 de la présente partie pour les 

expositions de hors bilan qui sont non performantes conformément aux paragraphes 213 à 239 de la 

présente partie. 


